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l'OINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Elections aux ~ièges devenus "acants dans les organes
principaux (suite) :

a) Election de cinq membres non permanents au
Conseil de sécurité

1. M. SINCLAIR (Guyane) /illlerprélalion de l'an
glais} : L' Assem blée générale a levé sa 42e séance plé
nière, hier après-midi, étant entendu que, dans l'inter
valle, le groupe des Etats d'Amérique latine tiendrait
des consultations au sujet de la candidature du groupe
au siège latino-américain qui sera rendu vacant avec le
départ de la Jamalque à la fin de l'année 1980.

2. Cette décision a été prise après deux tours de scru
tin, à la fin desquels la Guyane a reçu 70 voix à l' Assem
blée, bien qu'elle n'était pas candidate dans cette élec
tion. Cc fait a été u..e grande surprise pour la Guyane,
je puis vous l'assurer, monsieur le Président, ainsi que,
j'en suis certain, pour tout le monde. Nous n'avions pas
cherché à être nommés par le groupe latino-américain.
Nous n'avions pas fait de \.:ampagne; nous n'avions pas
non plus fait de lubbying. Ce qui s'est passé hier repré
sentait l'expression du vœu de 70 membres de l'Assem
blée de voir la Guyane occuper au Conseil de sécurité le
poste vacant revenant à l'Amérique latine.

3. Il est vrai que la Guyane n'était pas candidate, mais
lorsque 70 membres de l'Assemblée inc'.iquent, par leurs
suffrages, qui n'ont pas été sollicités, qu'ils souhaite
raient que la Guyane soit candidate, il est clair que l'on
se trouve dans une situation entièrement nouvelle, qui
exige de nous une réponse particulière. Je tiens à dire
que le I.:aractère soudain de cette situation et les pres
sions auxquelles nous avons été soumis de la pan de
diverses délégations ont rendu difficile rour nous la
prise de dél.:ision. Je dois dire que ma délégation a été
profondément touchée du témoignage de I.:onfiance qui
lui a été exprimé, hier, à l'Assemblée, ainsi que par les
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encouragements des délégations et des mouvements de
libération qui ont prié la Guyane d'y répondre en se por
tant candidate.

4. La Guyane reconnaît qu'elle a pour obligation de
chercher à maintenir 1'harmonie à tout moment au sein
du groupe latino-américain. Le vote d'hier mettait face
à face deux Etats de ce groupe. Les délégations se sou
viendront qu'une situation semblable s'était produite
l'an dernier et elles se rappelleront des effets qu'elle a
eus sur l'unité du groupe ct sur les travaux de l' Assem
blée. Cette année, la situation est quelque peu diffé
rente, reconnaissons-le, dans la mesure où l'un des can
didats s'était 2.nnoncé à l'avance, alors que l'autre s'est
manifesté parce que, soudainement, un nombre impor
tant de membres de l'Assemblée générale ont voté en sa
faveur.

5. Cependant, nous reconnaissons que cette situation
risquait de diviser et de polariser non seulement le
groupe latina-américain, mais aussi l'Assemblée elle
même.

6. Il existe au sein du groupe latino-américain un plu
ralisme tant culturel qu'idéologique. Nous pensons que
ce pluralisme n'a pas encore trouvé sa pleine expression
dans la représentation du groupe au Conseil de sécurité.
Le problème auquel nous nous sommes heurtés l'an der
nier et celui qui s'est créé à propos de la présente élec
tion tirent peut-être leur origine du fait qu'un grand
nombre de membres de l' Assemb>!: se sont rendu
compte de cette lacune. Il est ilTH 10 It que des mesures
soient prises pour trouver une il à ce problème et
pour assurer que les réalités de ;e groupe régional
soient reflétées dans des domaines tels que la composi
tion du Conseil de sécurité.

7. La Guyane ne souhaite pas voir un manque d 'har
monie au sein du .sroupe latino-américain. Nous ne vou
Ions pas que le bon fonctionnement des travaux de
l'Assemblée soit gêné. Pour cette raison, et dans l'espoir
qu'à l'avenir nous pourrons répondre au pluralisme qui
est l'essence véritable de cette organisation, la Guyane a
décidé - et je souhaite maintenant le déclarer - de ne
pas être candidate aux présentes élections.

8. Je souhaite remercier très sincèrement les 70 déléga
tions qui nous ont exprimé leur confiance en nous don
nant leurs voix. Nous reconnaissons qu'il s'agit d'une
expression d'appui et nous espérons sérieusement que
nous pourrons compter sur cet appui au cours des élec
tions qui auront lieu lors de la trente-sixième session de
l'Assemblée générale, lorsque la Guyane sera candidate
au siège qui deviendra vacant à la fin de 1981. Cette
indication a été donnée au groupe latino-américain au
début de l'année 1979.

..
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9. 1\1. DIEI (Chili) /illll'f'l}f'(ilalioll dl' l'('spagllo/j :
fout d'abord, je souhaite vous remercier, monsieur le
President. de m0me que toutes les délégat ions ici présen
tes pour ~l\oir permis au groupe des Etats d'Amérique
latine dl' lenir une réunion afin de trouver une solution
l'nt re nous au problème auquel nous avons été l'on fron
tes par surprise hier après-midi. Je suis personnellement
très heureux de dire il l'Assemblée générale que le
gwupe latilw-américain a tenu deux séances, une hier
aprl's-nùli et une ce matin. Au l'ours de la séance de ce
lllalin - et comme l'As'iemblèe le sait mail1lenant -, le
representant de la (luyane a annoncé que, en dépit de
l'a{1pui illlpl)('[ant qu'elle avait re~u au l'ours des votes
qui ont l'LI licu hier, la Guyane n'était pas candidate au
pl)ste \ al.:ant au Conseil de sécurité. ~lais la Guyane
l'spère qu'elle de\iendra membre de cet organe lors des
e!l:ctions qui auront lieu au l'ours de la trente-sixième
session de l':\ssemblée générale, en 19HI.

10. Les pays lat ino-amérkain.s expriment leurs remer
l'ielllel1ts ù la délegation de Cuba pour avoir retiré sa
l'andidature et à la Guyane pour la déclaration faite par
Sl)n ambassadeur de ne pas se présenter aux élections
..'elle annee, en \ue d'assurer l'unité et la cohésion du
groupe.

II. Pl1llr l'elle raison, je ml' félicite de notifier officiel
lement ù ,. Assemblee générale, a la demande expresse
du grnupe, que le seul candidat latino-américain ù
"heure actuelle est le Costa Rica.

12. \1. "-.·\\I:\~D:\ \\a "-A\IANDA (Laire) : Avant
Je proceder ù la suile de nos débats sur celle question, je
\ lHldrais Sl1lJle\ cr un probkme de procédure. Je sais gré
au\ rcpre::-cntants de.., Etats d'Amérique latine, celui de
la (îuyane notal11menl, qui \ient de prendre la parole et
Ljui nous a informés - et je reprend.., ici ses propres
Jire" -. Ljue lors des élcctiom d'hier ~on pays n'était
pas ...-andidat.

13. La premicre conclusion que ma délégation tire de
..:ene deLlaration, tout en remerciant la délégation guya
naise, est qu'hier, lorsque nous avons procédé à deux
\ote" au )crutin limite )ur deux l.'andidats, à savoir le
(oqa Rica el la Guyane, nous avons \oté pour un pays
ljUI n'etait pa" I..'andidal.

1"+. L'artlcle \)..+ du reglement intérieur dit que:
" Quand deux ou p~usieurs postes doivent 0tre

poun U" par \ oie d 'élel.'tion en même temps ct dans les
même" ...-ondilions, les candidats qui, au premier tour,
obtiennent la majorité requise sont élus. Si le nombre
de I,,'andidah obtenant cette majorité est in férieur au
numbre de,", personnes ou des :Vlembres à élire, il est
prou:de a d'autres tours de scrutin afin de pourvoir
ie~ pO'ltes encore \ acants, le \ ote ne portant que sur
it> candidats qui Of][ obtenu le plus grand nombre de
~u t tragc~ au slTutin précédent ct qui nc doivent pas
0tre en nombre supcricur au double dc celui des postes
rc'lafll J pOUf\Olr. /1

l' Je \..umlatc donc ljue, par la déclaration qui \ient
'':';:'['; lalle. la (Juyanl: fi "l:rait pa"> candidate hier; mai">
,;J ( Il).' ;JII': ct al r I:JJgI bl<: et l'e~1 pour cela quc, lor">qu 'OJl
;, ;,·(I_.:rj.; (JI) ',(Ile. clle c)! \CllllC l'Il ">cconde po,,>jtjOJl
;J;.~': J'; ((I:J IÜ_lJ. parmi le) pJY"> qui n'avaiellt pa">

obtenu la majorité requise pour être élus au tout premier
tour. Je considère que nous devons pouvoir rétabiir la
légalité de la procédure en annulant ou en invalidant le
vote intervenu hier aux premier et deuxième tours de
scrutin limité, parce que, si la Guyane était candidate
éligible, cn réalité la (iuyanc n'était pas candidate. Cela
nous permettra aujourd'hui de renouer avec la légalité
de la procédure et d'élire le seul candidat qui rcstc cn
liste, conformémcnt à cc quc vicl1l de nous déclarcr le
rcpréscntant de la Guyane, sinon nous risquons d'avoir
dans nos archives un précédent dangercux. Ln attcn
dant, pour rcnoucr avec la légalité de la procédure, il
convient, ù mons sens, d'invalider le votc intcrvenu aux
premier ct second tours dc sL'rutin limité parce quc la
uuyane nous déclare qu'clic n'était pas candidate.

16. M. LUSA"-A (Zambic) /if/{{'f'pr(Jlaliof/ de l'af/
glais} : Je ne soulèvc celte question que comme un point
d'éclaircisscment.

17. Hier, lorsque \OUS nous avel dcmandé, monsicur
le Président, de voter pOLIr la troisième foi"> au ,,>crutÎn
limité, vous avel dil que le scrutin <nait commencé
parce que les bu llet in., de \ot c a\ aic nt ét é di ">t ri hués aux
représentants. Au l'ours du scrutin, il e,">t apparu que le
représentant du Chili a demandé la parole pour propo
ser une suspension de séance. r-..la qucstion csl valable
pour l'~l\enir. Lorsque le scrutin a commelll'é, notam
ment un scrLllin limité, une proposition de ">u">pellSion de
.,éance peut-elle être retenuc '! .le souhaiterais que vou,s
preniel une décision, monsieur le Pré">idenl.

IH. Le PRESIDLNT (if/{{'f'préwlI()f/ de 1'(II/J!,llIis):
Comme les représentants s'en souviennent, j'ai soumis
la proposition du Président du groupe latino-américain
demandant une suspension de séance ~t l' Assem blée et
j'ai demandé s'il y avait des objections . .le n'en ai
entendu aucune. Je dois également rappeler aux repré
sentants qu'une situation semblable s'est produite au
cours de la dixième session de l'Assemblée générale,
lorsque l'Assemblée était déjà cn train de voter pour
élire les membres non permanents du Conseil de sécu
rité. A la demande d'un représentant, unc suspension de
séance de 15 à 20 minutes avait été acceptée et le \ote
mait repris il la fin de la suspcnsion. Il ya donc un pré
cédent.

IY. lVI. SINCLAIR (Guyane) /illlerpréwlioll de /'all
glais) : Je voudrais simplement apporter une précision à
ce que j'ai indiqué lorsque j'ai dit que la Guyane n'etait
pas candidate. Alors que le Costa Rica avait informé le
groupe latino-américain de son désir d'occuper le siège
réservé à l'Amérique latine au Conseil de sécurité, qui
devenait vacant à la fin de 1980, la Guyane, par contre,
ne l'a pas fait. Alors que l'Assemblée générale a été sai
sie de la candidature présentée par le Costa Rica r,our les
élections qui ont commencé hier, "Assemblée, dans le
cas de la Guyane, ne l'a pas été. C'est cxactement ce que
j'ai voulu dire lorsque j'ai indiqué que la Guyane
n'était pas candidate.

20. M. MISHRA (Inde) /ifllet'/)/'{iW{i()1I dl' l'uflgluis/ :
Jc \oudrais exprimer le point de \'ue de ma délégation
au ">ujet de toUle procédure future relative ù la suspen-
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sion de séances. Je pense qu'il serait préférable qu'une
fois les bulletins de vote distribués il n'y ait pas de sus
pension de séance. Hier, bien que nous ayons eu la pos
sibilité de formuler le cas échéant des objections, ma
délégation ne l'a pas l'ai t parce que le Président du
groupe latino-américain parlait au nom de l'ensemble
du groupe et qu 'i1avait notamment consulté les déléga
tions des deux pays qui recueillaient le plus grand nom
bre de suffrages à l'élection. Mais je voudrais dire, pour
l'avenir, qu'il vaudrait peut-être mieux ne pas suspendre
les séances une fois les bulletins de vote distribués.

21. D'autre part, dans la mesure où je me le rappelle
- que l'on me corrige dans le cas contraire -, je crois
que nous en étions hier au troisième tour de scrutin
limité lorsque la séance a été suspendue. A moins que
nous ne suspendions l'application de l'article 94 du
règlement intérieur - ce qui, je pense, n'est pas possible
- nous devrons procéder à ce scrutin.

22. M. OYONO (République-Unie du Cameroun) :
Ma délégation voudrait, avant toutes choses, rendre
hommage à la délégation de la Guyane ainsi qu'à celle
du Chili - notamment à son chef qui préside le groupe
latino-américain - pour les précisions qu'elles nous ont
données au sujet de la candidature d'un Etat de l'Améri
que latine, à savo~r la candidature du Costa Rica, à l'un
des sièges non permanents du Conseil de sécurité,

23. Je voudrais, à cet égard, lancer un appel à
l'Assemblée générale pour que nous ne nous enlisions
point dans les méandres de la controverse au sujet de la
manière dont la procédure de cette élection s'est dérou
lée hier. Etant donné que les positions sont dari fiées au
sujet de la candidature du Costa Rica, il serait donc sou
haitable que nous puissions mettre en œuvre la proc&
durc appropriée. Je lance également un appel à mon ami
et frère, le représentant du Zaïre, pour que nous n'enta
mions point cette pro~édure d'invalidation qu'il a
recommandée à l'égard de la (Juyane.

24. M. KAMANDA wa KAMANDA (Zaïre) : Mon
propos de tout à l'heure ne visait pas à compliquer la
procédurc de l'Assemblée générale, mais bien au con
traire, comme je l'ai dit, à renouer avec la légalité de la
procédure. Ainsi, comme l'a dit le représentant de la
République-Unie du Cameroun, les choses sont claires
et je vous prie de considérer, monsieur le Président, que
la réflexion que j'ai faite a \'aleur de réflexion prospec
tive et que, à l'avenir, dans de tels cas, pour éviter de
nous trouver dans une situation extrêmement embarras
sante au niveau de la procédure, mieux vaudrait faire,
dans toute la mesure possible, ce que prescrit le règle
ment intérieur de l'Assemblée générale.

25. Je n'insisterai donc pas out re mesurc sur l'invali
dation des élections au scrutin secrct aux premier ct
dcuxième tours d'hier, et je me rallie à l'appel lancé par
le représentant du Cameroun.

26. Le PRÉSI DENT (illlerprétation de l'anglais) : Je
voudrais rassurer les rcprésentants et leur dire que le
procès-verbal de la séance d'aujourd'hui rellétera
dlÎl11cnt les points de \'lIe qui \icl1l1cnt d'être c,primés.
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27. Puis-je considérer que l'Assemblée désire mainte
nant procéder au quatrième tour de scrutin de l'élection,
qui est, comme le représentant de l'Inde l'a fait remar
quer, le troisième tour de s~rutin limité?

28. Je souligne que les précautions voulues ont été pri
ses afin d'éviter toute confusion en raison du fait que les
bulletins de vote ont été distribués hier lorsqu'une
motion de suspension de séance a été présentée. Le texte
et le format du bulletin actuel sont différents de ceux des
bulletins qui ont été distribués hier.

29. En votant, les membres tiendront compte sans
aucun doute des déclarations que viennent de faire à
l'instant le représentant de la Guyane et le Président du
groupe latino-américain.

Sur l'invitation du Président, M. Tinca (Roumanie),
M. Jasudasen (Singapour) et M. Adeyemi (Nigéria)
assument les jonctions de scrutateur.

1/ est procédé au vott! au scrutin secret.

30. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je
propose de suspendre la séance pour permettre le
dépouillement du scrutin.

La séance est suspendue à 16 h 5; elle est reprise à
16 h 20.

31. Le PRÉSI DENT (inte/prétation de l'anglais) : J'ai
été informé, alors que j'étais en train d'expliquer aux
membres de l'Assemblée la procédure de vote, que le
représentant de la Syrie a demandé à prendre la parole
pour une motion d'ordre. Je lui donne la parole au titre
de l'article 88 du règlement intérieur.

32. M. HAYDAR (République arabe syrienne) [inter
prétation de l'anglais] : Je vous remercie, monsieur le
Président, de m'avoir en fin donné la parole. En fait,
lorsque j'ai demandé à intervenir, c'était pour une
motion d'ordre. Je respecte pleinement l'article 88, avec
lequel je suis très familier. J'ignore pourquoi le Prési
dent ne m'a alors pas donné la parole. Je regrette de
devoit souligner que ce n'est pas la première fois qu'un
tel incident se produit ici.

33. Le PRÉSI DENT (inte/prétation de l'anglais) : Le
résultat du vote est le suivant

Bulletins déposés .' 151
Bulletins nuls: 8
Bulletins valables.' 143
Abstentions .' 6
Nombre de votants .' 137
A1ajorité requise: 92
Nombre de voix obtenues .'

Costa Rica......................................... 90
Guyane 47

34. Le PRÉSI DENT (interprétatioll de l'anglais) : Le
troisième tour de sl:rutin limité n'ayant pas donné de
résultat, nous devons maintenant procéder à un tour de
scrutin non limité, conformément au règlement inté
l'leur.

35. Dans ce tour de sl:rutin libre, tous les Etats Mem
bres appartenant au groupe B - le groupe des Etats
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bulll'1i Il dL' \ l) (l' . 1"llllt bui il' (i Il dl' \ II (L' "III Il'qUL'1L'" 1 iIl "

loTit IL' Ill)1ll dL' !1Iu.., d'ull 1'(\11 d','\llll'riquL' 1,lliIlL' ""'l\l
Lkdilll' Ilui.

,\111' l'tll\'illlf/OII clu l'I'l'\lcll'III,\I, rllll'lI (NOIIIl/lIIII('),

.\1, JIISIlc/IIS1'1I (Sill,!!,lI/'OIII'j ('1 .\1. .·ldlT('1l1/ (.\/,!!,l'/'/(/)

IISSllIlI('1I1 1('.\ /OlldIOIIS cI(' \{'l'lillll(,III·.

Il {'.\l /II'ol'l'dl' 11/1 l'clll' ,Ill .\(l'Iilill .\{'l'I'l'l.

.1"7, I.L' PRI·SlDI·N 1 (ll/{('Ij'r('llil/OII cI(' l'clI/,l!,lcl/.\) .k
prL1pl1Sl' dL' .., li.., PL' Il d rl' 1a "L'a Ill'l' plllil pL' 11Ill' Illl' Il'
dL'pllllilktl1l'll( du '''\.'l'lItill.

1 1/ .'l'l/1I1·1' l'SI ,\IIS/'(,lIdl/" ,i 1() li 3(1: l'!1(' 1'.\1 rl'/JI'l\1' li

16 li ../.5.

3~. Il' PRI·SIDI· i\ 1 (II/f('ljU'l'{l/l/OIl dl' l'lIlI,!!,I"l\) Il'
rl'''Ulli.lt du \ l1[l' l"{ Il' "li 1\ \1111

Bu/ll'fII/.' cil'l'o.'",\ : 1:' 1
BI/I/l'l/II.' IIl1l, : 1

Hlll/l'fIIl.\ \',:laNI',\ : I:,(l
.'~ h.\lt'I/l/O//.\ : 1
.\o/J//lrt' dl' \'oll/Ill.\ : l"+l)
.\/ù.lO/ïh' l'l'lllli.\l' : 1(lO
,\ Olll/lrt' dt' \{/I.\ c>/lh'lIlIL'.\

CL1..,la RÎl:a ~..+

llu~ anl' .16
:\i~i.ll·a~Ui.l , , .. .,.,
(~uba , , , ..+
Barbadl' , , .. ,............................. 1
('hili 1
Pt'rl1u , , , ,....... 1

l"

"+H. Ll' PRLSIDLN 1 (lliler/ll'elalio)[ de l'all,!!,lais):

D'Ill" la premiL'tl' "élil' Jl' tour ... de '>crulil1 que nous
,l' 011', l'ue, k" l'alldiulll" L'laienl limilL''' aux Jeux Etals
qui ll\ ail' III 0 bIl'IlU Il' plu" g1and n()m bIL' de \ 0 i,\. bieIl
qUL' l'UIl dL'" Ual" L'OIlL'l'lI1l'" ail al1lWl1l'e qu'il n'élJit
pa" L·alldidat. L·.lltl'l:-Il'mp'" j'ai L'omulté le Service du
( OlhL'iliL'1 ,illlidiquL', l'l l'OIl m'a dit qUl' la pratiquc a
(oujoul" L'IL', 101"qUL' dL''' l·tah \l\aiL'nt IL'tirl' kllt candi-

1..+9
100

151
()

151

3IJ. Lt' PRLSIDl:\T (illh'lprt'lal/OIl dt' 1'''II,!!,!<Il.'»

Etant JL1nnt' quc la majl1rilt.' JÙ.jLli"l' n'a pa" l'IC ubtcnul'
t't "-luc ~t' wur Jl' ",,'lutin n'a pa" donl1c ck rt.'''Ullal', l'un
lLml1CrnCl1t au rcglemcnl, l' "\",ctl1bléc \ a prlh:éckr a LIll
Jeu\it'rne (lWt Jt' 'l'rulin lihr\?

4.U. Comme aurarë.\ an!, jc c.km<.llllkrai au \ rl'prL',>cn
tan:, J"in",:rirc ,ur ..:haquc bullelin Je \otc Il' nom d'un
pa>' du groupe B - le groupe dc'> Uah d' Amériqul'
iaune -, ~aut le \1c\iquc, CJui c'>t l'ncore ml'mbre du
ComeJ~ de 'Cl'urilc, l't la Jamalquc, CJui e'>t membre ,>or
tant et n'e~t donl' pa,> c1igible Jam l'imméJiat.

41, Le- bulktin, de \olL' \onl être di',[ribu0". CL'lI\
;'//'afJ' pJu~ J'un num ~eront d01'laré" lluh.

)ur ! '/fIl /lUl/OII riu fJn!w/(!//I, ,\1. IUIUI (!<()UIIW//l(!),

'./ Ju';UdU'j(!1I ()l Ilf!Uj)(} ur) el .\1. ,·1 rleyell/l (\iI!,àiu)

u.::l~mr:n/ le') JO!/( lj(jll) rie )crU{(/le/lr.

/1 e:/ jJffj( hie Uil ,ole UU ) ('l'il 1III )ecrel.

..;2 Li; PHf.'')JIJL··~ l (llilelfJl('/Ul/()1I rI(' l'u//I!,I(//)) .k
;,: () r~() /; tJt: cU. [J': Ii <J II; Ja,CalllL' pOUl pL'1Il ll:1t te le
';i;;,(, ,,,,';[[)i;;;' rJI1.'_1111 JII.

lu ~Njllt f' {",/ ',lI',j)('lIrilll' (j If) /1 55, l'Ill' (')/ n'/JI"(' U

j i ft 1f j

,,+7. I.L' PRLSIDLN 1 (lI11eljll'('IUlioli rie l'u//glais)

ré..,ulral du vole l',>l Il' "ui\ allt

H /Ille1il/.) (/('/)(J.'> (js :

Hullelil/s Iluls :

Hulleli//s l'uluNes :

1!J.\lel/{ iOlls :

SOlllhre de l'O{(/Il{) :

,\Iajoril(i requise:

SOlllhre de l'oix ohlel/ue)

Cml<.! Rica H6
Nil'aragua ..+0
(juyanl' , , .. , 19
Républiqul' domÎIliL'ainL'........................ .1
('uba ,. 1

LL'

1



43" séance - 21 octobre 1980

1

dature, de compter et d'annoncer les voix lIu'ils avaient
obtenues,

49. .le propose donc lIue, pOUl" ce tour de scrutin, nous
suivions la mrme prat illlle lIue pOUl" la première série de
tours de scrutin limité, ù .savoir lIue nous entreprenions
une nouvelle série de tours de scrut in limités aux deux
Etats ayant obtenu le plus grand nombre de voix dans le
dernier scrutin libre, c'<.:st-ù-dire, dans ce cas, le Costa
Rica et le Nicaragua. S'il n'y a pas d'objection, nous
allons procr.~der ai nsi.

1/ en est ainsi d(Jeidé.

50, Le PRESIDENT (inte1ïJré{(ftiof7 de 1'(Jf7glais) : Le
troisième tour de scrutin libre n'ayant pas été concluant,
conformément ù l'article 1)4 du règlement intérieur,
nous allons procéder il un tour de scrut in limité aux
deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de
voix. Ces deux rays sont le Costa Rica et le Nicaragua.
Les bulletins de vote vont être distribués.

.)'ur l'invitation du Président, /\1. Tinea (Roumanie),
M. Jasudasen (5;ingapour) et /1-1. Adeyemi (Nigéria)
assument les .Icmetiof7s de scrll{(ftellr.

1/ est procédé ail \'ote ail scrutin secret.

857

51. Le PRÉSI DENT (intelprétation de l'anglais) : Je
propose de suspendre la séance pour permettre le
dépouillement du scrutin.

La séance est suspendue à 18 h 10; elle est reprise à
18 h 25.

52. Le PRÉSI DENT (interprétation de l'anglais) : Le
résultat du vote est le suivant

Bulletins déposés: 151
Bulletins nuls " 0
Bulletins valables " 151
A hSlentions " 5
Nom!Jre de votants " 146
Majorité requise " 98
Nombre de voix obtenues:

l'osta Rica, .. ", ... " .... ,", .. ,.,', .... ,"', ,. 86
Nicaragua.".,.".,', .. ,",." .. ,', .. " .. ,"', 60

53. Le PRÉSIDENT (intelprélation de l'anglais) : Ce
tOUl" de scrutin n'étant pas décisi f et étant donné 1'heure
tardive, l'Assemblée générale reprendra le scrutin à une
date ultérieure,

La séance est levée à 18 h 30,
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